
 

11/09/2020 

COMITE REGION SUD F.F.C 

ASSURANCES et DROITS VTT 
EPREUVES INTERREGIONALES 2022 

 
 

CATEGORIES JEUNE 
TRJV 

ANIMATION 
RUELLES 

VETATHLON 

TRIAL RANDONNEE CROSS-COUNTRY 
XC 

DESCENTE 
DH 

ENDURO 
RAID 

VTT AE 

DROITS 
ASSURANCES 

55 € 
60 € 

105 € 
120 € 

55 € 
60 € 

120 € 
150 € 

105 € 
160 € 

105 € 
215 € 

105 € 
215 € 

TOTAL 115 € 225 € 115 € 270 € 265 € 320 € 320 € 

 
- A - Tous les engagements doivent être effectués sur la plateforme dédiée par le Comité Régional. 
- B - Cette tarification est applicable par journée d’épreuves 
- C - Au moment du dépôt du dossier au Comité Régional PACA, les droits et assurances doivent être réglés. 
- D - Dans le cas où plusieurs épreuves sont organisées le même jour et sur le même site, par le même organisateur, celui-ci doit 

régler l’assurance la plus importante + les droits d’organisation pour chaque épreuve. 
- E - Le Président du Jury des arbitres FFC, récupérera obligatoirement la feuille d’émargement signée des engagés, les résultats 

pour envoyer le tout au Comité Régional sous 3 jours maximum. 
- F - A réception de la facture émise par Le Comité Régional Région Sud, relative aux engagements, le club organisateur devra 

payer celle-ci sous 8 jours. 
- G - Championnat Régional : le club organisateur du Championnat Régional déduira automatiquement le montant total de 

l’assurance et ne règlera que les droits. Les points A-B-D-E-F restent applicables. 
 


